
LE MOT DU PRESIDENT   
       Bonjour à tous, 

C'est l'automne, les feuilles sont tombées ; mais notre journal LE LIEN perdure, 

tant mieux ! 

Le paiement de nos retraites va changer avec la nouvelle année. En effet, à partir 

du 1er janvier 2016 les retraites seront payées mensuellement. Voilà encore un droit acquis 

qui nous est retiré et avec des effets négatifs : en cas de décès en cours de mois, plus de 

mois supplémentaires payés et, d'autre part,  le décompte papier ne sera plus adressé aux 

pensionnés. 

La majoration des pensions qui devait intervenir le 1er octobre 2015 nous passe devant le 

nez ; pour cause, la majoration du coût de la vie n'est pas assez importante. 

Une manifestation unitaire est prévue à PARIS le 29 octobre 2015 afin d'empêcher les gou-

vernants de s'attaquer une nouvelle fois à nos droits acquis. Pensez à venir grossir les rangs 

des manifestants. Nous en reparlerons. 

L'année 2015 est celle du congrès qui décide des orientations de la F.G.R.C.F. durant 3 an-

nées. Il aura lieu les 20/21 octobre 2015 à TOURS. 

N'oubliez pas, le LIEN est le journal de tous, tout le monde peut faire remonter ses idées, 

nous sommes preneurs et à votre écoute.                                              Guy POIROT 

                                                                                                              � 03.29.35.35.38 

Bonne lecture à tous et à très bientôt.                                         Courriel : Gpoirot@aol.com 
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LE LIEN DES ADHERENTS N° 06 —  Septembre 2015 

271 
C’est le nombre d’adhérents qui 
composent la section d’ÉPINAL 

67 %    
Ont opté pour le prélèvement 
sur pension du montant de leur 
cotisation.  

                                                                
 

13 adhérents nous ont quittés 
   

   M. BRETON Georges                                   Mme BOMONT Monique                                  
   M. CUNIN Marcel                                          Mme MARQUET Christine 
   M. HAVART Joseph                                      Mme POURE Monique 
   Mme HERVIN Marcelle                                 Mme ROMEVAUX Jeanne 
   M. IDOUX André                                           Mme SCALINI Marie 
   M. KIRCH Jean-Pierre                                  Mme THIRIET Adrienne 
                                                                         Mme VOURIOT Pierrette 
Ayons une pensée pour eux et leur famille.  

  11  adhérents  nous ont rejoints 
           
  Mme  ANDRES (carte couple)           Mme JANEL Hélène          
  Mme BARDIN Janine                         Mme SERRIERE Anne  
  Mme COURTIER Colette                   Mme THIAVILLE Suzanne 
  M. DIEUDONNE Bruno                      M. WROBEL Robert (carte couple)                      
  Mme FERISSE Fernande                  
     

08 
Animations, voyages ont été  
organisés cette année. 

VOTRE BUREAU 
Président honoraire LLLLLLLLL.       Michel MANNEAU 
Président LLLLLLLLLLLLL...       Guy POIROT 
Vice-Président LLLLLLLLLLL..       Camille JACOTÉ 
TrésorièreLLLLLLLLLLLLL...       Monique FRÉMIOT 
Trésorière AdjointeLLLLLLLLL...        Maguy BOURION 
Secrétaire LLLLLLLLLLLLL..       Thérèse REMY 
Secrétaire Adjoint LLLLLLLLLL.       André STRABACH 

                     

BREVES NOUVELLES                            
 
  � Christine MARQUET, épouse de NOËL, qui centralisait les articles pour le journal "Le Cheminot Retraité" nous a quittés en juilllet.  

        Nous renouvelons à NOËL toute notre amitié. 
            
  �   Le précompte de la  cotisation  2016 aura lieu sur la pension du mois de février 2016. 
          
  �   Le Président Guy POIROT, la Secrétaire Thérèse REMY, le Secrétaire Adjoint  André STRABACH ainsi que le Président honoraire 
        Michel MANNEAU représenteront la Section au Congrès de TOURS  qui aura lieu les 20 et 21 octobre 2015 
 
   �    N° � utiles  :  Antenne CPR NANCY :  04.95.04.08.12  -  Service Social SNCF (Claire FEGER-VILLAUME) :  03.83.22.12.59 
 

  4 adhérents ont démissionné   :   Mme BLACHUT Jacqueline             M. L'HUILLIER Marceau 
                                                                   M.  GILLET Marcel                           Mme MARCHAL Marie-Colette 



PERTE ou VOL de vos facilités de circulation 
                                                                                                                                      

            Contacter : Agence Famille Retraités   

         � 0809.400.110 (coût d'un appel local)  

  
 Un formulaire à compléter vous sera adressé.   Il vous sera demandé : 

 En cas de VOL : joindre à votre dossier la déclaration faite à la Police 

 Faites parvenir votre dossier à l'aide de l'enveloppe pré-imprimée jointe au   

 formulaire. 

  Votre correspondant  
  de secteur          �� 

Nos animations et 

Voyages en 2015 
 

 Repas GALETTE  et LOTO le 20 janvier ( 64 participants) 
 

 Assemblée Générale suivie d’un repas le 17 mars (64 participants) 
  
 Sortie "ASPERGES"  à ZELLWILLER  le 12 mai  (62 participants) 
  
 Séjour à ANDORRE du 07 au 14 juin  (48 participants) 
 
 Repas champêtre à DOUNOUX le 24 juin (67 participants) 
 
 Spectacle JEANNE D'ARC à DOMREMY  le 4 juillet (48 participants) 
 
 Escapade à BRUXELLES et BRUGES  les 11/12 et 13 septembre (42   
 participants) 
 
 Repas dansant le mercredi 25 novembre 

Les cotisations 2016 
                             Couple : 39,90 €    -    Retraité : 26,60 €    -    Pension de Réversion : 15,10 € 

  
     Vous pouvez opter pour un règlement de votre cotisation par prélèvement sur votre pension à partir de  
     l'échéance de Janvier 2017, dans ce cas  vous bénéficierez d’une réduction de votre cotisation pour 2016  :   

                                                        Couple : 36,00 €     -    Retraité : 23,00 €    -    Pension de Réversion : 13,00 €  

Ce que nous vous  

proposons en 2016 
 

 
  Repas GALETTE et  LOTO le mercredi 20 janvier  
 
  Assemblée Générale le jeudi 17  mars 
 
  Sortie "GRENOUILLES" à SEVEUX le jeudi 28 avril 
 
  Séjour  "BAIE DE SOMME" du 16 au 23 juillet  
 
  Repas champêtre à DOUNOUX  le mercredi 22 juin 
 
  Son & Lumière à VERDUN le samedi  30 juillet 
 
  Balade en JURA touristique le jeudi 15 septembre   
   
  Repas dansant le mercredi 23 novembre 
 

Quels sont les services que nous pouvons vous apporter ? 
 

  � Nous nous tenons à votre disposition, chaque 2ème samedi du mois, lors des permanences  
      organisées dans une salle de réunion en gare d’EPINAL de 10 à 12 h. 
  � Fourniture de documents et imprimés. 
  � Informations pratiques et conseils. 
  � Maintien de la convivialité par le biais de nos animations et voyages. 
  � Aide aux démarches administratives. 
  � Un site INTERNET régulièrement mis à jour (http://fgrcf.ep//free.fr). 
  � La possibilité de recevoir rapidement  par e-mail les dernières infos.  

Bulletin élaboré par les membres du bureau 
de votre section. N’hésitez pas à nous faire 
parvenir vos observations et propositions. 

La Carte COUPLE    LA F.G.R.C.F. à DEUX c’est MIEUX !   Ensemble c’est mieux pour la F.G.R.C.F. 
Et c’est mieux aussi pour votre section 

  

Vous savez que la F.G.R.C.F. a pour but de défendre les intérêts matériels et moraux de ses membres, de les informer et de 
promouvoir entre eux une étroite solidarité et qu’elle n’existe que grâce aux seules cotisations de ses adhérents. 

Au côté du retraité du chemin de fer qui nous a accordé sa confiance, les statuts fédéraux de notre association  ont, de tout temps, fait 
place à son conjoint pour adhérer également.     De plus chaque carte couple permet à la section de percevoir une ristourne de 11 €. 

Retraité  
� N° de C.P. 

� N° de PASS CARMILLON 

Ayant-droit (épouse ou veuve) 
� N° de C.P. de votre conjoint 
� Une photo d'identité  

PERTE ou VOL de votre 

CARTE VITALE 
 

  Contacter l'antenne CPR de 

NANCY 5bis rue St-Léon (1er étage) �

04.95.04.08.12  qui vous demandera votre n° de 

C.P. Vous recevrez un formulaire à compléter et à 

retourner à l'aide de l'enveloppe pré-imprimée. 

Joindre une photo d'identité et une copie de votre 

carte d'identité en cours de validité (recto-verso). 

En cas de VOL joindre également la déclaration 

faite à la Police. 


